
  
VILLE DE LESSINES FICHE SECURITE  

MEMENTO  
FESTIVITES 07 

 
 

BAPTÊMES DE L’AIR 
 A faire OK 
1 Obtenir l’autorisation de la Direction Générale du Transport Aérien  

 
 

2 Obtenir l’autorisation du Bourgmestre  
 

 

3 Se référer à la Circulaire CIR/GDF-02 et l’Arrêté Royal du 15/03/1954 
art.43 §1 et2 

 

4 Appliquer ces mesures préventives  
 

 

 
 


